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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6105

Auteur(s) : Roger de l’Éprevier [particulier]

Bénéficiaire(s) : Richard II de Conteville, Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbé)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1125, 30 janvier-1146]

Lieu d'émission : Les Préaux

Action juridique : vente

Langue du texte :  latin

Analyse
Roger de l’Éprevier vend aux moines de Préaux une portion de sa terre pour cent quinze sous. Contraint par le
besoin, il était venu avec ses amis, Geoffroy de Bourneville, le prêtre Robert et le clerc Gilbert, prier avec insistance
l’abbé de Préaux Richard et les moines de lui acheter une partie de sa terre. Cette terre est située près de la route
reliant Brotonne à Bourg-Achard, dans le champ du Perrey.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A196, p. 182-183.

Indications

Caresme  Anatole (Abbé), Charpillon , Dictionnaire historique de toutes les communes du département de l’Eure,
Les Andelys, Delcroix, 1868-1879, 2 vol., t. 1, p. 530.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, nº A196, p. 183.

Texte établi d’après a

Quadam autem die, Rogerius de l’Esprevier cum suis amicis et familiaribus, Gaufrido scilicet de Burnevilla,
Roberto sacerdote et Gisleberto clerico, Pratellum venit, Ricardum abbatem omnemque conventum rogaturus :
compulsus namque quibusdam necessitatibus privatis rogatu magno rogavit, videlicet ut ei misericorditer
subvenirent et ab eo aliquid de sua terra emere voluissent. Vendidit itaque terram suam centum et quindecim
solidos. Et, ut hec vendicio rata et firma permaneret, posuit eam super altare, faciens signum crucis in testimonium.
Testibus ex sua parte : Gaufrido de Burnevilla et ceteris. Hec autem terra sita est inter viam Brothone et Burgi
Achardi, in campo del Perrei.


